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Biens exceptionnels

Charbonnage du Bois du Cazier: portique d'entrée et grille, anciennes écuries (façades et toitures),
conciergerie, bâtiment de gauche (façades et toitures) excepté l'atelier du fond et le bloc de
douches, bâtiment des machines du puits 1 (façades et toitures); bâtiment central (façades,

toitures et charpentes métalliques); deux châssis à molettes, sans le bâtiment qu'ils chevauchent
(M) et alentours comprenant le terril Saint-Charles (S)

Voir le dossier du bien classé :

Identification

Code interne : 52011-PEX-0002-03

Code DGO4 : -

Localisation

rue du Cazier

CHARLEROI

Ancienne(s) commune(s) : Marcinelle

Cartographie

Cartographie globale : 

Cartographie du monument : 

Cartographie du site : 

Décision

Date d'arrêté : 12/05/2022 (classement)

Date de publication : 20/06/2022

http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=PAT_EXC#CODECARTO||0=52011-PEX-0002-01
http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=PAT_EXC#CODECARTO||0=52011-PEX-0002-01
http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=PAT_EXC#CODECARTO||1=52011-PEX-0002-01
https://lampspw.wallonie.be/dgo4
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_thema/index.php/dossier/view/PAT_EXC/52011-PEX-0002-03/
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Date d'entrée en vigueur : 20/06/2022

Type(s) de classement

Monument

Site

Document(s)

  Arrêté - 3.23 Mo

  Publication au Moniteur belge - 8.84 Mo

Tous les documents au format ZIP  

Le présent site du SPW Territoire vise à mettre à disposition du public des informations à titre
indicatif. Le SPW Territoire n'assume aucune responsabilité juridique quant aux informations

diffusées sur ce site. Seuls les documents originaux sont légaux.

https://docum1.wallonie.be/DOCUMENTS/PAT_EXC/Hainaut/52011-PEX-0002-03-ARRT-01-01.pdf
https://docum1.wallonie.be/DOCUMENTS/PAT_EXC/Hainaut/52011-PEX-0002-03-MONI-01-01.pdf
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_thema/index.php/dossier/creationArchive/PAT_EXC/52011-PEX-0002-03
https://lampspw.wallonie.be/dgo4
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_thema/index.php/dossier/view/PAT_EXC/52011-PEX-0002-03/

